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Rapport d’examen de la conformité du processus 
d’appel d’offres -  Mandat SMCE187075004 

 

 

Accorder à l'entreprise Koncas Recyclage (9260-5286 
Qc) un (1) contrat d'une durée de 36 mois au montant 
de 18 873 315,80 $ (taxes incluses) pour la réception, 
le tri et la mise en marché de résidus de construction, 
rénovation, démolition et d’encombrants de 33 
territoires et sept (7) écocentres - Appel d'offres 
public # 18-17022 / (Un (1) soumissionnaire 
conforme). Le contrat pourra être renouvelé pour 
deux (2) périodes additionnelles d'un (1) an chacune. 
Autoriser un virement budgétaire de 493 131,49 $ en 
2018 en provenance des dépenses contingentes, de 
compétence d'agglomération / Autoriser un 
ajustement récurrent à la base budgétaire du Service 
de l'environnement de 1 364 759,99 $ en 2019, de  
1 561 407,68 $ en 2020 et de 1 233 525,62 $ en 2021. 
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE187075004 
Accorder à l'entreprise Koncas Recyclage (9260-5286 Qc) un (1) contrat d'une durée de 
36 mois au montant de 18 873 315,80 $ (taxes incluses) pour la réception, le tri et la 
mise en marché de résidus de construction, rénovation, démolition et d’encombrants de 
33 territoires et sept (7) écocentres - Appel d'offres public # 18-17022 / (Un (1) 
soumissionnaire conforme). Le contrat pourra être renouvelé pour deux (2) périodes 
additionnelles d'un (1) an chacune. Autoriser un virement budgétaire de 493 131,49 $ en 
2018 en provenance des dépenses contingentes, de compétence d'agglomération / 
Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 
1 364 759,99 $ en 2019, de 1 561 407,68 $ en 2020 et de 1 233 525,62 $ en 2021. 
 
À sa séance du 1er août 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait aux critères 
suivants : 

 
 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 

soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et présentant un écart 
de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus 
d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire. 

 
Le 8 août 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de l’environnement ont répondu aux questions des membres 
de la Commission.  
 
Pour les membres de la Commission, l’état du marché, avec un seul soumissionnaire 
conforme, témoigne d’une situation qui mériterait une grande réflexion de société sur la 
production, la consommation et la gestion des résidus de construction, de rénovation et 
de démolition. 
 
Les membres ont bien compris que divers facteurs étaient à l’origine de la hausse des 
prix, notamment :  

 les matières reçues ont souvent peu de potentiel de valorisation; 
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 il y a un manque de débouchés pour les matières valorisables; 
 la valeur des matières est très faible; 
 les normes applicables sont de plus en plus sévères. 

 
Pour la Commission, il faudra déployer les moyens appropriés pour relancer la 
valorisation des matières et éviter de devoir acheminer des résidus de construction, de 
rénovation et de démolition dans des lieux d’enfouissement. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de l’environnement pour leurs interventions au cours de la 
séance de travail de la Commission. La Commission adresse la conclusion suivante au 
conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel une seule 

soumission conforme a été reçue suite à un appel d’offres et présentant un écart 
de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le processus 
d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE187075004 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


